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Objet : Situation des agents « vulnérables » à la COVID-19 à partir du 1er mars 2023

Destinataires d'exécution

Directions d’administration centrale
DRAAF - DRIAAF - DAAF 
Etablissements d'enseignement supérieur agricole public
Etablissements publics locaux et nationaux d'enseignement et de formation professionnelle 
agricoles
FranceAgrimer, INAO, ASP, ODEADOM, INFOMA, IFCE, IGN, ONF, INRAE, CNPF
Organisations syndicales

Résumé : A la suite des annonces gouvernementales concernant la levée des mesures de sortie de 
crise et de la publication de la FAQ de la DGAFP en date du 31 janvier 2023, la présente note 
organise le retour sur site, dès le 1er mars 2023, des agents auparavant considérés comme « 
vulnérables » à la COVID-19. 

Textes de référence :Décret n°2022-1369 du 27 octobre 2022 relatif aux personnes vulnérables 
présentant un risque avéré de développer une forme grave d’infection au virus de la Covid-19, pris 
pour l’application de l’article 33 de la loi n°2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificatives 



pour 2022 applicable aux salariés ; 
Circulaire du 9 septembre 2021 relative à l’identification et aux modalités de protection des agents 
publics civils reconnus vulnérables à la COVID-19 ; 
Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre
du télétravail dans la fonction publique et la magistrature 
Accord relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique en date du 13 juillet 2021. 
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